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Plan d’action sécheresse

En quoi ça consiste ?

• Objectif : organiser la gestion quantitative de l’eau en situation de
sécheresse, en prenant en compte les besoins respectifs des
utilisateurs et du milieu, leur conciliation et leur priorisation.

• 3 zones de suivi
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• Mesures de limitation ou de suspension temporaire des usages
de l’eau
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Pour autant il s’agit d’une année normale en matière de 
pluviométrie (706 mm à Saint Auban)
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État des lieux 2016 et 2017

Des anomalies !!!





Zone de resserrement géologique
ou d’origine anthropique =
mesure galvaudée si non prise en
compte des écoulements
superficiels sur un style fluvial en
tresse plus à l’aval et parfois à
l’amont

Choix des stations litigieux



Choix des débits d’alertes
= compromis
≠ réelle volonté de préserver les milieux
aquatiques (débit de crise souvent situé
entre le 1/20 du module et le 1/40 du
module.

La PAS devance le futur décret ministériel
demandé par le député des Hautes Alpes
J.GIRAUD au titre des spécificités des cours
d’eau méditerranéens alors même qu’une
partie des cours d’eau ne rentreront pas dans
le champ dérogatoire (QMNA >1/10 module)
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Bilan année 2017 pour le seul bassin de l’asse

Soit l’équivalent de 14 L/s avec une pointe à 24 L/s de prélèvement
en août en période de stade de crise durant la nuit.



La Protection des milieux aquatiques
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Bilan de la Fédération

• Une quinzaine de pêche de sauvetage

• Environ 3 tonnes de poissons sauvés

• Dépôt de recours au tribunal administratif de Marseille contre
tous les arrêtés de dérogation au stade de crise à partir de
septembre 2017.
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Ce qui change à partir de 2018 !



Merci de votre 
attention

Pêche de sauvetage sur la Lance, affluent du Haut Verdon


